Cahier des charges
Nom de l’évènement : Village des Solidarités
Date de l’évènement : 22 novembre 2014
Nature de l’évènement : 
Le Village des Solidarités est un évènement extérieur, gratuit et ouvert à tous.
L’évènement rassemble a minima 35 acteurs de l’ESS et de la Solidarité Internationale qui exposent au sein de chalet en bois, sur le modèle d’un marché de noël leurs produits, leurs services et leurs projets de manière attractive et avec de nombreuses animations.
En parallèle sur une ou plusieurs scènes ou au sein des allées des animations culturelles sont proposées.
La manifestation se déroule au sein du Parc de la Marine à Dunkerque et est ouverte au public de 10h à 18h.
Les objectifs de l’évènement :
- sensibiliser à l’économie sociale et solidaire
-sensibiliser à la solidarité internationale
La sensibilisation se veut ludique et la programmation artistique, dont s’enrichie la manifestation, se doit d’être attractive et de satisfaire le plus grand nombre. 
La manifestation est inscrite dans le cadre de la semaine de la solidarité internationale et du mois de l'économie sociale et solidaire.
Le public ciblé : Tout public
Les organisateurs :
Cette manifestation est initiée et pilotée par Entreprendre Ensemble. Elle est financée par la Région Nord Pas de Calais et la communauté urbaine de Dunkerque pour promouvoir l’économie sociale et solidaire auprès du grand public.
La ville de Dunkerque est le principal partenaire de ce projet et ce à double titre :
· Depuis 2010, le choix a été fait de rassembler au sein de cette manifestation des structures de l’économie sociale et solidaire et de la solidarité internationale. Accompagnant les associations de solidarité internationale, c’est  tout naturellement que la direction de la culture et des relations internationales de la ville s’est associée à ce projet et contribue au pilotage et financement de celui-ci.
· La manifestation se déroulant sur l’espace public, sont également étroitement associées la direction de l’animation et la direction générale des services techniques. Leur contribution porte tant sur la validation technique que sur la mise à disposition d’intervenants en amont, en cours et en aval de la manifestation et ce pour diverses prestations communales (barrières, scènes, conteneurs à déchets, à verre, éclairage, décoration florale…)
Le comité de pilotage :

La composition du comité de pilotage : Au sein du comité de pilotage on retrouve des représentants de la Ville de Dunkerque et d’Entreprendre Ensemble.
 Le ou les prestataires peuvent être amenés à y intervenir sans avoir de pouvoir décisionnaire.
Le rôle du comité de pilotage :
Le comité de pilotage validera toute proposition technique liée au choix en matière de sécurité et d’équipement, ainsi qu’aux recours éventuel à un sous-traitant.
Si le prestataire ne dispose pas en totalité du matériel ou doit avoir recours à un sous-traitant pour une partie de la prestation il en informera le comité de pilotage
Le comité de pilotage vérifiera d’abord si les services techniques de la ville peuvent répondre à la demande. Sinon le prestataire devra avoir recours à un sous-traitant.
Remarque : en cas de recours à un sous-traitant, le prestataire devra transmettre au comité de pilotage pour prise de décision 3 devis (sauf justification de l’absence de concurrence). Il devra privilégier la prise de contact auprès de structures de l’ESS. Ces devis seront ensuite validés par le comité de pilotage.
Les organisateurs ne disposent d’aucune enveloppe complémentaire pour la location du matériel d’éclairage, la scène et la sonorisation, leur seul recours possible étant les prestations et le matériel municipal. Le prestataire s’il sait devoir avoir recours à des prestataires devra donc inclure dans son devis initial les frais éventuels d’intervention et de location.
Le nombre et la fréquence :
Au maximum 9 comités de pilotage se dérouleront.
Participation des intervenants aux comités de pilotage :
· Le prestataire sera amené à participer à 3 comités de pilotage. Le temps de présence attendu à chaque comité sera d’une heure. Soit 3 heures au total.
Eco responsabilité de l’évènement :
Entreprendre Ensemble et la ville de Dunkerque souhaite organiser un évènement écoresponsable. Ils veilleront donc à ce que les pratiques mises en œuvre par le ou les prestataires aient un impact minime sur l’environnement.
Le/ les prestataires s’engageront donc à mettre à respecter dans la mesure du possible les principes édites dans la fiche éco-évènement en PJ de ce cahier des charges.






LOT PROPOSE :  REGIE DE SPECTACLE 
Le prestataire assurera la régie du spectacle tout au long de la manifestation. A partir des fiches techniques qu’il demandera aux différents artistes, il s’assurera de la présence le jour de la manifestation  du matériel nécessaire à la réalisation de la prestation. Il veillera donc à ce que les animations choisies soient cohérentes par rapport au lieu, à la saison, etc…
· Recueil des besoins techniques des artistes et formalisation de fiche technique (besoins individuels en matière de matériel, sonorisation éclairage)

· Accueil des artistes : 
Le prestataire accueillera chaque artiste et s’assurera du respect par ces derniers des horaires de la programmation. Il se chargera de l’orientation de ceux-ci tout au long de la manifestation notamment pour la restauration
Des loges seront prêtées gracieusement par l’ADAR le jour de la manifestation
· Sonorisation :
Le prestataire procédera à :
-la conception du système de sonorisation, c'est-à-dire le choix des éléments matériels, leur nombre, leur placement, leur réglage, etc.,
-l’installation du système de sonorisation,
-l’exploitation du système de sonorisation,
- et au démontage du système de sonorisation
· Régie lumière :
Le prestataire procédera à :
-la conception du système d’éclairage : définir les jeux de lumière en fonction de la scène, de la ou des prestations et des éléments de décor,
- l’installation du système d’éclairage,
-  l’exploitation du système d’éclairage le jour de la manifestation,
- et au démontage du système d’éclairage.
Enfin le prestataire installera également la décoration de la scène ou des scènes.






Modalités de réponses

L’entreprise devra dans sa réponse:

· Se présenter
· Présenter l’équipe affectée au projet : le nom, la qualité des intervenants et leur statut, leur expérience dans le domaine et le temps de travail affecté à la réalisation de cette mission.
· Présenter ses références similaires et ses réalisations (photographies, films, affiches…)
· Préciser son positionnement par rapport à l’Economie Sociale et Solidaire
· Présenter un devis comprenant : une proposition de planning, les différents coûts, le lot choisi, le nom des éventuels prestataires auxquels elle a recours pour réaliser certaines missions. Le devis devra être complet et définitif
· Le devis devra comprendre une proposition de planning et préciser la méthodologie utilisée.

L’entreprise pourra également nous adresser tout autre document jugé utile

La réponse devra être adressée par mail à la référente de l’action, Anne-Laure Caux.
 
Si certains documents ne peuvent être adressés par mail, merci de nous les transmettre par voie postale.

Adresse mail :
Anne-Laure Caux : annelaure.caux@eedk.fr
Adresse postale :
Entreprendre Ensemble, 66 rues des chantiers de France 59140 Dunkerque

Date limite de réponse : 
[bookmark: _GoBack]30 juin 2014






Modalités d’évaluation

Les propositions adressées seront analysées à partir de la grille d’évaluation suivante :

	Nom prestataire ->
	


	
	
	

	Expérience de l’entreprise sur des réalisations similaires
	
	
	
	

	Moyens humains affectés à l’action
	
	
	
	

	Expériences des intervenants de l’entreprise sur des réalisations similaires
	
	
	
	

	Moyens techniques affecté à la réalisation
	
	
	
	

	Qualité des exemples de réalisations transmises (photo, vidéos)
	
	
	
	

	Positionnement de l’entreprise par rapport à l’ESS
	
	
	
	

	Originalité de la proposition
	
	
	
	

	Précision du devis (différents coûts spécifiés)
	
	
	
	

	Appréciation Globale

	
	
	
	

	TOTAL

	
	
	
	



L’entreprise ayant obtenu la note la plus élevée sera sélectionnée.
Le jury sera composé de trois salariés d’Entreprendre Ensemble : Anne-Laure Caux, Philippe Fumery et Marie-Josèphe Desagher
Toutes les entreprises ayant répondu à l’appel à candidature pourront obtenir des précisions sur leur notation.
Le jury informera l’ensemble des candidats de la décision au début du mois de mai. 



